
Suite à la rénovation des BTSA* relatif à la dispense des épreuves du tronc commun, nous sommes 
dans l’obligation d’appliquer l’arrêté du 28 avril 2022 et à la note complémentaire du 25 août 2022 
du Ministère de l’Agriculture. 
 
Vous trouverez ci-dessous L’Annexe 1 de l’arrêté, avec la liste des documents (en fonction de votre 
diplôme) nécessaires pour vous inscrire en formation avec la dispense des épreuves du tronc 
commun : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour les diplômes qui n’étaient pas encore dans le système LMD (mise en place en 2004) ou qui 

ne font pas apparaitre le niveau (nomenclature des diplômes), vous devez contacter l’école où vous 
avez obtenu votre diplôme pour demander une attestation précisant le niveau et l’inscription au 
RNCP (Répertoire National des Certifications Professionnelles). 


